
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

 20 2 3  DLH  26 5  -  Réalisation,  78- 82  rue  Daguer r e  et  13- 17  rue  Ferma t  (14e)  d’un
progra m m e  d'acquisi tion- améliora t ion  de  38  logemen t s  sociaux  (12  PLA  I  - 15  PLUS  - 11
PLS)  par  Paris  Habita t .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

La  Ville  de  Paris  a  exercé  son  droit  de  préem ption  et  a  acquis  une  parcelle  de  1091  m²
située  78- 82  rue  Daguer r e  et  13- 17  rue  Ferma t  (14e),  sur  laquelle  est  édifié  un  ensemble
compor t an t  quat r e  immeubles  compre n a n t  38  logemen t s  ainsi  que  5  locaux  commerciaux.
Cet  ensemble  se  situe  en  zone  de  déficit  en  logemen t  social.

Aux  termes  de  la  délibéra t ion  2023  DLH  51  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  la
Ville  a  décidé  de  céder  ses  droits  réels  à  Paris  Habita t  dans  le  cadre  d’un  bail
emphytéotique  afin  que  ce  dernier  réalise  un  progra m m e  d’acquisi tion- améliora t ion
compor t an t  38  logement s  sociaux  (12  PLA  I  -  15  PLUS  -  11  PLS),  ledit  bail  ayant  été
conclu  le  23  mars  dernier .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  est  composé  de  quat re  bâtimen t s  s’organisa n t  autour  d’une  cour
commun e,  complét é  par  une  coure t t e  au  numéro  80  de  la  rue.  Les  quat re  bâtimen t s  se
développe n t  sur  des  hauteu r s  variables ,  allant  du  rez- de- chaussé e  simple  au  R+4.  

L’unique  bâtimen t  en  rez- de- chaussé e  simple  est  occupé  par  un  commerc e  tandis  que  cinq
locaux  comme rciaux  au  total  animent  les  rez- de- chaussé e .

L’état  de  l’enveloppe  de  l’ensemble  est  hété rog è n e ,  allant  d’un  état  d’usage  à  une
dégra d a t ion  relativeme n t  import an t e  en  fonction  du  bâtimen t ,  cer tains  ont  bénéficié  d’une
rénovation  récente  mais  l’isolation  demeu r e  mauvaise  malgré  le  remplace m e n t  partiel  des
menuise r ies  extérieu r e s  effectué es  il y a  8  à  10  ans.  

Des  travaux  d’améliora t ion  thermiqu e  du  bâti  via  l’isolation  seront  entrepr is  par  Paris
Habita t  ainsi  que  des  travaux  de  res t ruc tu r a t ion  des  logemen t s  pour  répond re  aux  normes
de  confort  actuelles.  



Des  reprises  structu r e lles  des  caves  seront  égaleme n t  entrep r i ses .  Enfin,  des  locaux
commun s  seront  créés  pour  les  ordures  ménagè r e s ,  les  vélos  et  les  pousse t t e s .  

Sur  le  total  des  12  PLAI  et  15  PLUS  que  compor t e  le  projet ,  il est  à  noter  que  11  PLAI  sont
fléchés  pour  la  recons ti tu t ion  de  l’offre  démolie  ANRU,  ainsi  que  6  PLUS.

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énergé t iqu e  maximale  de  80  kWh/m²SHONRT/an,  être  labellisé  BBCA
Rénovation  et  obtenir  une  certification  NF  Habitat  HQE  Paris

Le  progra m m e  de  travaux  prévoit  notam m e n t  :

-L’isolation  thermiqu e  par  l’extérieu r  des  façades  sur  cour  ;

-L’isolation  thermiqu e  par  l’intérieu r  des  façades  sur  rue  ;

-L’isolation  des  combles  ;

-Le  remplace m e n t  des  menuiser ie s  extérieu re s  ;

-Le  remplace m e n t  des  portes  palières  ;

-Le  remplace m e n t  ou  la  créa tion  d’occulta t ions  ;

-Le  remplace m e n t  des  chaudièr es  et  des  résea ux  de  chauffage  ;

-Le  remplace m e n t  des  radia teu r s  ;

-Le  remplace m e n t  des  ballons  de  product ion  d’eau  chaude  sanitai re  ;

-La  proposi tion  de  systèmes  favorisan t  les  ENR.

Le  projet  sera  particuliè r e m e n t  vertueux  du  point  de  vue  de  l’objectif  de  neutr ali t é
carbone  et  bénéficie ra  d’une  majora t ion  de  subvention  pour  l'obtention  du  profil  "Bas
Carbone"  de  NF  Habita t  HQE.

3°)  Descrip tion  du  progra m m e  de  logeme nt s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

12  logement s  PLA I,  d'une  surface  utile  totale  de  591,3  m²,  se  décomposa n t  en  :

2  T1bis  d'une  surface  moyenne  d'environ  36  m²

6  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  42  m²

3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  64  m²

1  T4  d'une  surface  de  84  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  6,48
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

15  logement s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  733,2  m²,  se  décomposa n t  en  :
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1  T1  d'une  surface  de  24  m²

2  T1bis  d'une  surface  moyenne  d'environ  37  m²

8  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  46  m²

3  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  58  m²

1  T4  d'une  surface  de  90  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  7,27
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

11  logement s  PLS,  d'une  surface  utile  totale  de  520,5  m²,  se  décomposa n t  en  :

2  T1bis  d'une  surface  moyenne  d'environ  35  m²

6  T2  d'une  surface  moyenne  d'environ  41  m²

2  T3  d'une  surface  moyenne  d'environ  61  m²

1  T4  d'une  surface  de  78  m²

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  14,18
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2023.

5  locaux  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  306,74  m²  dont  le  bail  en  cours  se
poursuivrai t .

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  11  576  587  euros  dont  11  015  862  €  pour  la
par tie  logeme nt s  (soit  5  971  euros/m²  de  surface  utile),  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLA- I
Recon s t i t u t i o n

ANRU

PLUS
Reco n s t i t u t i o n

ANRU
PLA- I PLUS PLS

TOTAL
Loge m e n t s

Soc iaux

Locaux
d'activi t é s

TOTAL
Opérat io n

Charge
foncière 1  251  578 658  689 130  860 1  059  312 1  231  729 4  332  168 560  725 4  892  893

Travaux 1  400  419 735  390 146  422 1  182  662 1  419  708 4  884  601 - 4  884  601

Honorai re s/
Divers 469  621 269  348 49  102 433  169 577  853 1  799  093 - 1  799  093

TOTAL 3  121  619 1  663  428 326  384 2  675  142 3  229  290 11  015  862 560  725 11  576  587

2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLA- I
Reco n s t i t u t i o n

ANRU

PLUS
Reco n s t i t u t i o

n  ANRU
PLA- I PLUS PLS

TOTAL
Loge m e n t
s  Socia ux

Locaux
d'activit é

s

TOTAL
Opérat io

n



Prêt  CDC  (40
ans)

557  827 486  560 50  712 729  839
2  661
983

4  486  921
4  486

921

Prêt  foncier
CDC  (60  ans)

964  152 521  685 87  650 782  528 - 2  356  015
2  356

015

Prêt
Amortissable

Action
Logemen t

197  083 39  012 17  917 58  518 50  000 362  530 362  530

Subvention
ANRU

191  400 - - - - - 191  400

Subvention
principale  Etat

- - 60  000 180  000 240  000 240  000

Subvention
Ministè r es

- 32  000 - 48  000 40  000 120  000 120  000

Subvention  Ville
de  Paris  

1  020  036 455  513 92  731 683  269 184  778 2  436  326
2  436

326

Fonds  propres 155  883 85  867 14  171 128  802 151  760 536  483 - 536  483

Autres  (inté rê t s
de

préfinance m e n t )
35  238 42  791 3  203 64  186 140  769 286  187 - 286  187

Prêt  bancair e
commerce s

- - - - - - 560  725 560  725

TOTAL
3  121  619 1  663  428

326
384

2  675
142

3  229
290

11  015
862

560  725
11  576

587

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvre  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personn alisée  au  logement  et  que,  conformé m e n t  à
l'ar ticle  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-
I.

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s  par  les  co-
financeu r s ,  les  droits  de  réserva tion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  : 12  logement s  (5  PLAI  – 3  PLUS  – 5  PLS)  ;

Collecteu r s  : 5  logemen t s  (2  PLAI  – 2  PLUS  – 1  PLS)  ;

Ministè r e s  : 2  logemen t s  (1  PLAI  – 1  PLS)  ; 

Ville  de  Paris  : 19  logemen t s  (4  PLAI  – 10  PLUS  – 5  PLS).

Les  logeme nt s  devront  faire  l’objet  d’une  répar t i tion  équitable  et  propor t ionn elle  entre  les
rése rva t ai r e s  en  termes  de  typologies  et  de  catégorie s  de  finance m e n t .

En  cas  de  modification  du  nombre  de  logemen t s  sociaux  intégrés  dans  le  progra m m e,  les
droits  de  réserva t ion  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  ne  pour ron t  être  inférieu rs  à  50  %  du
nombre  final  total  de  logemen t s .
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Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  et  d’accorde r  à  Paris  Habita t  une  subven tion  d’un
montan t  maximu m  de  2  436  326  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


